
LE BIBLIOGRAPHE 

ANTOINE DU VERDIER « 

(1544 — 1 6 0 0 ) 

V 

ES démêlés d'Antoine du Verdier avec le Loberac 
nous ont fait perdre un peu de vue ses travaux 
purement littéraires. Les premières années de 

son séjour à Lyon peuvent cependant compter entre les plus 
fécondes de cet infatigable scripteur. En 1581, il publia chez 
Honorât, son éditeur ordinaire, et chez Etienne Michel les 
Images des Dieux des Anciens, traduction, remaniée et aug
mentée, de l'ouvrage italien de Vincent Cartari (1), avec 
des gravures d'une bonne exécution ; c'était une sorte de 

(*) Voir la Revue du Lyonnais de Juillet 1897. 
(1) La première édition de Cartari avait paru à Venise en 1556, 

d'après Brunet (voyez sur ce livre David Clément, Biblioth. curieuse, 
histor. et critique, t. VI, 310-314). 
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mythologie figurée de l'antiquité gréco-romaine, travail de 
vulgarisation sans grande profondeur. Du Verdier fit impri
mer en même temps la traduction latine du livre de Car-
tari ( i ) . 'Or , la même année encore, Etienne Michel don
nait à Lyon une nouvelle édition de l'original italien. Il 
paraît bien vraisemblable que ces trois éditions simultanées 
en italien, en français et en italien, destinées à des clien
tèles différentes, étaient une simple spéculation de librairie, 
et je ne serais pas éloigné de croire que les Responces de 

Tagio, publiées quatre ans auparavant, avaient été aussi une 
entreprise du même genre. On verra bientôt que du Verdier 
fut mêlé au commerce des livres, et qu'il mit une partie 
de ses capitaux dans des affaires de librairie. 

Le Compseutique ou Traicts facétieux, petit volume édité en 
1584 à Lyon, chez Jean d'Ogerolles (2), nous découvre un 
aspect assez nouveau dans le talent de du Verdier, bien que 
d'ailleurs on remarque de loin en loin, dans ses autres 
ouvrages, un penchant à la raillerie, au persiflage et à une 
certaine gaillardise de langage. 

Mais ces travaux, recueil de bons mots ou traductions, 
n'empêchaient pas du Verdier d'être alors presque tout 
entier au grand ouvrage qui a sauvé son nom de l'oubli. 
On peut dire qu'il s'était préparé toute sa vie à écrire la 
Bibliothèque, par cette universelle curiosité d'esprit qui ne lui 
avait fait négliger aucune occasion de s'instruire, d'explorer 
les « librairies » qui lui tombaient sous la main, de bourrer 
ses cahiers de notes et d'extraits. Il avait lui-même patiem-

(1) Imagines Deorum qui ab Anliquis colebantur. Lyon, B. Hono
rât, 1^81. 

(2) Livre peut-être entièrement perdu, que je ne cite que d'après 
la Bibliothèque. 
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ment rassemblé une très riche bibliothèque ( i ) . Il habitait 
Lyon, une des plus grandes usines à livres du monde, et 
les foires célèbres de cette ville lui donnaient la facilité d'y 
voir et d'y interroger les libraires qui venaient là s'appro
visionner ou vendre leurs propres livres. L'idée devait donc 
venir assez naturellement à du Verdier de tenter pour la 
librairie française ce que Gesner avait fait pour la langue 
latine. Depuis plus de cent ans qu'on imprimait des livres 
français, une multitude d'écrits, disparus de la circulation, 
et réfugiés dans quelques collections, étaient à peu près 
ignorés du public. Rien n'était plus utile que d'en faire le 
catalogue ; c'était même une entreprise attrayante pour un 
amoureux du livre, et enfin elle promettait d'être lucrative. 

Du Verdier travailla sept ans à l'exécution de son dessein, 
visitant les boutiques des libraires, s'informant des ouvrages 
en cours d'impression, entreprenant des voyages pour visiter 
les bibliothèques connues. Il avait fait de son livre un plan 
ou projet qu'il communiqua à Joseph Scaliger, qu'il envoya 
à une infinité d'érudits, et dont il « abreuva » les libraires 
de Paris; il demandait à tous des lumières, des corrections, 
des renseignements exacts, et prenait d'ailleurs ses précau
tions pour n'être pas trompé par des catalogues de fan
taisie (2). 

L'ouvrage, achevé d'imprimer le 15 décembre 1584, 
parut à Lyon, chez Barthélémy Honorât, en 1585, énorme 
volume in-folio accompagné de son escorte obligée d'éloges 
en français, en latin et même en grec, que l'obligeance de ses 

(1) Supplementum Biblioth. Gesncriana, dans l'Avis au lecteur; 
Scaligeriana, 1669, p. 337 ; Isaaci Casauboni Epistola, p. 736. 

(2) Bibliothèque, articles François de La Croix du Maine et Pierre 
Paschal. 
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amis ne lui avait pas refusés, avec une belle dédicace au roi 
et un « Discours sur les bonnes lettres ». Le livre se fer
mait sur cette naïve espérance, qui jusque-là n'a pas été 
trompée : 

Slet liber hic donec fluctus formica marinos 
Ebibat, aut totum iestudoperambukt orbem ( i ) . 

. Antoine du Verdier sentait bien cependant l'imperfection 
de ce travail, resté fort au-dessous de sa conception; 
c'est à son grand regret qu'il livrait à la critique une œuvre 
qui sortait « abortive de ses mains », et qu'il aurait voulu 
retenir quelques années encore. Mais il était talonné par 
une concurrence qui lui fut très désagréable, car au même 
moment François de La Croix du Maine imprimait à Paris 
une autre Bibliothèque française qui se trouva prête et 
parut plusieurs mois avant la sienne. La Croix de Maine a 
parlé avec politesse et convenance de la Bibliothèque de 
son rival, « de laquelle, dit-il, tant s'en fault que j'en sois 
jaloux, qu'au contraire je désire extrêmement que luy et 
tous autres qui auront entrepris des sujects pareils aux 
miens, les mettent en lumière, pour de plus en plus enrichir 
notre langue, et pour estre causes d'un bien public (2). » 
Du Verdier n'a pu se dispenser, lui aussi, d'un petit com
pliment . banal : la Bibliothèque de La Croix du Maine, 
« provenant d'une si bonne main, ne peut estre qu'accom
plie et bien receùe » ; mais ce compliment ne serait-il 

(1) Ces deux vers sont empruntés à la PragtnaticaScwctio de Guymier. 
Paris, 1507. 

(2) Premier volume de la Bibliothèque dit sieur de h Croix du Maine, 
Paris, 1584, in-f», p. 22. 
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pas une ironie ? Ailleurs, moins courtois ou moins habile 
que La Croix, il n'a pas cherché à déguiser sa jalousie : 
« Je ne puis que je ne soye marri de l'honneur que ceste 
concurrence me porra tollir d'avoir esté l'inventeur de 
dresser Bibliothèque Françoise, et qui premier il y a plus de 
six ans y ay travaillé ( i ) . » Il donne assez clairement à 
entendre que La Croix du Maine a profité des feuilles déjà 
imprimées de sa Bibliothèque (2). Dans Particle Pierre 
Paschal surtout, sa rancune éclate sous une forme .aiguë. 
Il y bafoue, non sans verve, la ridicule fanfaronnade de La 
Croix, qui se vantait d'avoir écrit 800 volumes contenant 
30.000 cahiers (3). Il remet aux bons soins de La Croix du 
Maine les imposteurs qui lui ont communiqué la liste de 
leurs prétendus écrits : « Je leur ay renvoyé leurcathalogue, 
dit-il, avec advis de le bailler au sieur de La Croix, qui ne 
différera leur donner lieu honnorable en la sienne [Biblio
thèque], comme il fait à plusieurs dont les uns ne furent 
jamais en nature, au moins, s'ils le sont, n'ont-ils rien 
escript; ce qu'il faict volontiers, croys je, à fin de rendre 
son volume plus gros. » 

On a souvent comparé le mérite des deux Bibliothè
ques (4). Je ne crois pas être aveuglé par aucune préven
tion en faveur de du Verdier, et c'est avec une parfaite 
liberté d'esprit que je juge son œuvre et celle de La Croix 

(1) Article Antoine du Verdier. 
(2) Ce grief n'est pas, je crois, sans fondement. Comparez, par 

exemple, les articles Anne d'Urfé dans les deux Bibliothèques. 
(jjCf. La Croix du iMaine, p. 94, 513, 523 et suiv. 
(4) Voy. Niceron, t. XXIV, p. 292 ; Ch. Sorel, Bibliothèque fran

çaise, dans l'Avant-propos ; Baillet, Jugemens des Savans, éd. La Mon-
noye, II, 87 ; de Colonia, Hist. littér. de la ville de Lyon, II, 783 ; 
Baudrier, de ÎOrthographc du nom de Guillaume Rouville, p. 33,etc. 
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du Maine. Tous deux ont d'énormes lacunes, et, même 
en les complétant l'un par l'autre, sont bien loin de nous 
donner l'état complet de la librairie française jusqu'en 1585; 
tous deux ont suivi l'ordre alphabétique des auteurs par 
leurs prénoms, défaut plus grave chez du Verdie'r, qui n'a 
pas ajouté à son livre, comme La Croix, une liste alphabé
tique des noms propres. Du Verdier a surchargé le sien 
d'extraits prolixes, ordinairement inutiles, choisis avec un 
goût médiocre (1), et qui souvent ne sont qu'une complai
sance pour d'obscurs écrivains. Ses jugements sont quel
quefois singuliers; il trouvera que Villon est un « goffe 
ouvrier » et que ses vers ne valent rien, mais il louera 
fort Jacques Hyver d'avoir trouvé ce joli titre: Le Printemps 
d'Yver ! 

Cependant, tout compensé, la Bibliothèque de du Verdier 
me paraît très supérieure à celle de La Croix. Il se garde 
d'insérer les listes de livres suspectes et dont il n'a pu 
vérifier l'exactitude ; il catalogue les livres anonymes, les 
traductions françaises d'ouvrages écrits dans une autre 
langue, ancienne ou étrangère: il a surtout l'avantage d'in
diquer avec assez de précision le titre des livres, leurs date, 
lieu d'impression et format, tandis que les mentions de 
La Croix sont souvent si incertaines, qu'on voit à peine 
de quoi il est question.Si la liste qu'il a donnée des manus
crits français conservés dans les cabinets des curieux est 
nécessairement très sommaire, il faut cependant lui savoir 
gré de nous avoir transmis sur ce sujet quelques renseigne
ments (2). Son livre a surtout un grand prix pour lesimpres-

(1) Un de ces extraits est même indécent (voy. p. 891). 
{2) Les manuscrits qu'il mentionne appartenaient en grande partie 

à la bibliothèque de la Bastie d'Urfé et à la bibliothèque lyonnaise 
du capitaine Sala. 
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sions lyonnaises et pour l'histoire littéraire du Lyonnais et 
des provinces voisines; le reste ne pouvait lui être aussi 
bien connu. 

Antoine du Verdier trouva un censeur dans son propre 
fils. Claude du Verdier fit imprimer en 1586, un an après 
la publication de la 'Bibliothèque, une Critique de presque tous 
les auteurs (1), d'une enfantine ineptie, où le pauvre jeune 
homme, avec un ton de suffisance doctorale, malmène 
anciens et modernes. Il veut bien convenir que l'œuvre de 
son père témoigne « d'assez de travail » ; mais c'est un livre 
de petite industrie. Si lui, Claude du Verdier, —fils respec
tueux, comme on voit, — avait osé prendre la liberté d'en 
remontrer à son bonhomme de père, il lui aurait donné le 
sage avis de ne pas imprimer ce gros volume, où il a cata
logué tant de méchants livres, « excréments des lettres », 
et encore des livres qui, pour la plupart, ne sont même 
plus en vente chez les libraires! Etait-il donc si utile de faire 
connaître au monde cette vanité des Français d'avoir gâté 
tant d'encre et de papier ? 

Du Verdier jugea à propos de compléter son livre par un 
Supplément à la Bibliothèque latine de Gesner (2) , qui 

(1) In Auctores petie omnes censio. Lyon, B. Honorât, 1586, in-40 . 

C'est à la p. 175 qu'il parle de l'œuvre de son père. Le livre de Claude 

du Verdier donna lieu à une curieuse querelle littéraire que nous ne 

pouvons raconter ici, et pour laquelle nous renvoyons à la Défence pour 

l'aucteurde laCension contre VAnticaton par Pierre Brun de Vercel. 

Lyon, Claude Michel, 1587, in-8.°, n i pages, plus 16 p. liminaires 

paginées séparément, et qui contiennent vingt-six épigrammes latines, 

accompagnées de vignettes emblématiques. Ce livre très rare est à la 

la bibliothèque de Lyon. 

(2) Supplementum Epitomes Bibliotheca Gemerianœ. Lyon, B. Honorât, 

1585, in-f». — La Bibliothèque de Gesner avait paru en 1545. L'Epî-

iome de Frisius est de 1583. 
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parut en même temps et dans le même volume. L'Avis au 
lecteur nous apprend qu'il avait depuis longtemps arrêté le 
projet de compléter Gesner, et que, dans ses heures perdues, 
il avait relevé jusqu'à quatre mille ouvrages qui avaient 
échappé à Gesner et à ses premiers continuateurs. Mais au 
moment où il allait mettre sous la presse ce supplément, 
parut YEpilome de Jean-Jacques Frisius, qui rendait en 
grande partie inutile le travail de du Verdier. Il a vu cepen
dant que Frisius avait encore omis au moins quinze cents 
livres latins, et cette considération le décide à donner au 
public le résultat de ses recherches personnelles, soit pour 
ce qui a été inconnu à Frisius, soit pour ce qui a été imprimé 
depuis deux ans. Ce Supplément latin, beaucoup plus court 
et bien moins important que la Bibliothèque française, est 
augmenté de morceaux accessoires qui ne semblent y avoir 
été admis que pour lui donner un peu plus d'ampleur. 

VI 
• 

Antoine du Verdier annonçait d'ailleurs une refonte du 
Supplément, qu'il se proposait d'enrichir dans un prochain 
voyage qu'il voulait faire à Venise; il promettait une 
seconde édition de sa Bibliothèque; il préparait aussi une 
Bibliothèque italienne, à cause, disait-il, du goût singulier 
qu'il avait pour cette langue ( i ) ; plusieurs de ses ouvrages 
encore manuscrits allaient être incessamment imprimés (2). 
Riende tout cela n'a vu le jour. L'auteur avait quaranteans, 

(1) Supplementum, dans l'Avis au lecteur. 
(2) En particulier, la traduction des œuvres de Sénèque et l'Histoire 

de Venise. 
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il était dans toute la vigueur de l'âge et de l'intelligence, 
entouré de ressources abondantes. Cependant son activité 
littéraire est alors brusquement interrompue, et jusqu'à sa 
mort, arrivée quinze ans plus tard, il n'a publié que deux 
ou trois courts opuscules de circonstance à l'époque de la 
Ligue. On doit croire que le grave et douloureux événement 
qui a pesé sur le reste de sa vie, est la mort de sept de ses 
enfants, tous emportés en quelques semaines par une de ces 
épidémies de peste qui ravagèrent si souvent au xvie siècle 
la ville de Lyon. 

Du Verdier, ayant perdu sa femme Agathe des Gouttes, 
s'était remarié avec Philippe Pourrai, elle-même veuve de 
Guillaume Chausse, élu de Forez et contrôleur du 
domaine ( i ) . En 1586, il avait dix enfants de Catherine 
ou de Philippe, et pour comprendre avec quelle tendresse 
il les aimait, il faut entendre de quel accent ému et délicat 
il parle de sa chère petite Dorothée : « J'ay voulu, dit-il, 
qu'une fille qu'il a pieu à Dieu de me donner ait eu nom 
Dorothée au saint baptesme. Je lui ay fait poser tel nom 
pour l'escrire dans mon cœur, et y engraver la mémoire 
du don, grâce et bénéfice que Dieu me fait tous les 
jours (2). » 

Comme on l'a dit plus haut, du Verdier était installé à 
Château-Gaillard, grande maison entourée de jardins dans 
le quartier Saint-Vincent. Le 3 novembre 1586, le Consulat 
lyonnais avertissait le bureau et tribunal de la Santé (3) 

(1) Jean Papon, Arrests notables, 1. V, titre xt, 34. Elle était proba
blement de Saint-Bonnet-le-Château. 

(2) Dorothée signifie « don de Dieu ». — Voy. Diverses Leçons, 
l.V, ch. iv. 

(5) Institué et confirmé par des lettres patentes de Henri III du 
3 septembre 1581 et du 10 mai 1585. — Pour les faits ici résumés, 
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qu'Antoine du Verdier, contrôleur général des finances du 
roi, avait fait enterrer dans le jardin de Château-Gaillard 
plusieurs personnes mortes de contagion, sans aucune 
autorisation et au mépris de tous les règlements ; son avis 
était qu'il fût condamné à mille écus d'amende pour cette 
grave contravention. Dès le lendemain, une enquête était 
faite à Château-Gaillard par les députés du bureau, qui 
questionnèrent un chirurgien, les serviteurs de la maison 
et des gens du quartier. Le 12 novembre, du Verdier, qui 
avait quitté Château-Gaillard, et était venu chercher un 
asile sur les Terreaux, dans la maison des Cuirs dorés où il 
commençait sa quarantaine, fut interrogé par Pierre de 
Montconis, membre du bureau de la Santé. Selon ses 
habitudes de morgue et d'arrogance, du Verdier le prit de 
haut, avoua être sorti de chez lui sans permission, se 
retrancha sur le service du roi, dit avec impertinence qu'il 
se souciait peu du procès qu'on pourrait instruire contre 
lui, qu'il se faisait fort de faire casser toutes les sentences 
par le Parlement, où il aurait autant ou plus de faveur que 
ces Messieurs de la Ville et de la Santé. Et, en effet, quoi
qu'il fût régulièrement en quarantaine, il continua les jours 
suivants d'aller à ses occupations. Mais l'affaire suivit son 
cours; nous passons sur le récolement de témoins et leur 
confrontation avec du Verdier. Celui-ci s'était un peu 

voir un des Registres de la peste, aux archives municipales de Lyon, 
G G. Inventaire Chappe, vol. V, p. 62, n° 6. Dans la Revue d'Hist. 
lilièr. de la France, t. II, pp. 24g et suiv., M. F. Brunot a analysé 
l'interrogatoire du 12 novembre et donné le texte de celui du 24 novem
bre, mais il ne semble pas avoir connu la sentence du tribunal de la 
Santé, ni l'arrêt du Parlement du i« août 1588, arrêt qui, d'ailleurs, 
ne se trouve pas dans le Registre de la peste ci-dessus mentionné (Voy. 
plus bas). 
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radouci, et, le 24 novembre, il fit une déclaration sur un 
ton plus convenable devant Pierre de Montconis. 

Voici les faits douloureux qui ressortent de toute la pro
cédure. Vers le 10 octobre, Louise Chausse, née du pre
mier mariage de Philippe Pourrat, tomba malade à Château-
Gaillard, et le lendemain, Jeanne, fille ce du Verdier, âgée 
de onze à douze ans, fut prise de vomissements, avec une 
grosse tumeur à l'aine du côté droit: c'était la terrible peste 
bubonique. Du Verdier se retira par prudence, avec le reste 
de sa famille, dans un corps de logis séparé de la maison 
principale. Louise et Jeanne moururent, puis une autre fille 
du Verdier âgée de quatre ans. Le malheureux père eut 
l'idée étrange de les enterrer dans le jardin de Château-
Gaillard, ayant d'ailleurs l'intention de faire lever plus tard 
leurs corps, et de leur donner une sépulture honorable dans 
un des monastères de la ville. Trois autres de ses enfants, 
deux grandes filles prêtes à marier, et son fils Jean-Antoine, 
âgé de neuf ans, succombèrent à leur tour et furent enterrés 
dans le jardin, ainsi qu'un chirurgien et une servante, 
pendant que l'infortuné père se réfugiait dans une maison 
des Terreaux. 

Du Verdier n'était pas airr.é à Lyon, à cause de son 
caractère hautain et difficile ; il venait de donner une preuve 
nouvelle de son humeur altière en insultant presque ses 
juges ; enfin rien n'était plus important, devant les menaces 
incessantes de la contagion, que de faire respecter par tous 
les ordonnances sur la police de la santé publique. Antoine 
du Verdier fut donc durement frappé, malgré l'immense 
pitié que méritait son malheur, moins cependant pour avoir 
enseveli huit cadavres dans le jardin de sa maison, que pour 
avoir rompu sa quarantaine. Par sentence du 24 novembre, 
le tribunal de la Santé le condamna « en la somme de 
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huict cens escus d'amende ; laquelle sera employée à la 
nourriture des pauvres affligez de contagion détenuz es 
hospitaulx Saint Laurens, Gadaigne et Dathanasy, distraicts 
d'icelle somme cinquante escuz qui seront distribuez aux 
personnes enfermées en leurs maisons comme suspectes de 
contagion au quartier sainct Vincent où demeure led. 
Duverdier. En payement de laquelle somme de huict cens 
escuz sera led. du Verdier contrainct, nonobstant opposi
tions ou appellations quelzconques et sans préjudice 
d'icelles, comme pour faict de police, par saysie et vente de 
ses biens tant meubles que immeubles, mesmes par empri
sonnement de sa personne, et toutes autres voyes de justice 
acostumées » ( r ) . 

La sentence fut notifiée à du Verdier le i " décembre. Il 
dit qu'il en appelait, protesta de tous ses dommages et 
intérêts, déclara que les gens du bureau de la Santé étaient 
juges et parties, qu'on avait acheté des témoins contre lui, 
qu'un d'entre eux au moins n'avait rien déposé de ce qu'on 
lui faisait dire dans l'information. Enfin il refusa de signer, 
disant qu'il ne savait écrire ! 

Du Verdier n'était pas au bout de ses malheurs. Deux des 
filles qui lui restaient moururent encore dans la maison des 
Terreaux où il avait apporté la peste avec lui ; il dut cher
cher un troisième logis. Le 19 décembre, il présenta une 
requête à la Santé pour qu'il lui fût permis de quitter Lyon, 
et de se retirer dans une de ses maisons du Forez ; mais le 
bureau ordonna qu'il achèverait sa quarantaine, et lui 
défendit de sortir auparavant de la ville. Le 20 décembre, 
on lui délivra un certificat attestant que, depuis moins de 

(1) Cette sentence est signée Castor, Broquin, Demonkonys, Girard, 
Doilin, Meslier, Faure, Delachassaigue, commis du greffier. 
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trois mois, la peste s'était mise dans sa maison, et que sept 
de ses enfants et quelques-uns de ses domestiques étaient 
morts de la contagion. 

Comme on pouvait le prévoir, duVerdier refusa de payer 
l'amende à laquelle on l'avait condamné. Il fut emprisonné, 
ses gages de contrôleur furent saisis ; mais comme il avait 
appelé de la sentence, le procès alla devant le Parlement de 
Paris. Il fut terminé, le Ier août 1588, par un arrêt qui 
faisait à du Verdier maintenue de ses gages et modérait 
l'amende à cent écus(r) . Le procureur général de la Guesle 
avait fait remarquer à la Cour qu'une punition légère suffi
sait contre un homme accablé par la mort « luctueuse et 
misérable » de presque tous ses enfants, et que les juges de 
Lyon l'avaient traité avec trop peu de ménagement. 

Mais sur la cause principale vint se greffer un incident 
singulier. Le juge nommé le premier dans la sentence du 
tribunal de la Santé était Bernardin Castor, docteur en 
théologie et recteur du collège des Jésuites de Lyon. Le 
procureur général, hostile à la Société comme la plupart 
des parlementaires, appela sur ce fait l'attention de la Cour, 
trouva irrégulière et scandaleuse cette intrusion de Bernar
din Castor dans une affaire contentieuse ; saisissant l'occa
sion, il requit le Parlement de faire défense aux Jésuites 
de se mêler de justice et de police, « ains seullement de ce 
à quoy ilz ont esté appeliez, qui est d'enseigner, prescher 
la parolle de Dieu, le prier et consoller les mallades ». La 
Cour s'empressa défaire droit aux conclusions du procu
reur général, et, par le même arrêt, interdit aux maîtres et 

(1) Archives municipales de Lyon, GG. Invent. Chappe, t. V, p. 10, 

n" 9. Il y a de cet arrêt une expédition authentique sur parchemin, 

signée Dulillet, et une copie simple sur papier. -

K" 2. — Août 1S97. Q 
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régents du collège de Clermont, à Paris, d'exercer aucune 
juridiction, et aux juges dé les associer à leurs sentences. 

Cette affaire qui finissait, en somme, par une demi-vic
toire d'Antoine du Verdier, et par une leçon assez humiliante 
donnée aux commissaires de la Santé, dut ranimer contre 
le contrôleur général la malveillance de ses ennemis. Nous 
croyons trouver la trace de ce ressentiment dans des diffi
cultés qui lui furent faites à la fin de cette année sur sa 
qualité de citoyen lyonnais. Bien que le Consulat probable
ment ne l'aimât guère, il ne put cependant lut refuser l'attes
tation suivante : 

Les consulz eschevins de la ville de Lyon à tous ceulx qui ces pré

sentes verront. Sçavoir faisons que noble homme Me Anthoine du 

Verdier, seigneur de Vauprivas, est manant et habitant de lad. ville 

dix ans sont passez, ainsi mesmes qu'il nous est apparu par certiffica-

tions valables des cappitaines penons des quartiers de lad. ville esquelz 

il habite depuis led. temps, et notamment que pour son habitation con

tinuelle il y a acquis maison, et que encores que pour ses affaires parti-

cullières il faict quelque séjour hors de lad. ville, il ne laisse pourtant 

d'aller ou envoyer au guet et garde, et contribuer aux affaires d'icelle 

comme tous les autres habitans. En tesmoing de quoy nous avons 

faict expédier notre attestation par le secrétaire et greffier de lad. ville, 

et y mettre le scel des armes d'icelle. Faict en l'hostel comrnung, où 

étions nous François de Guerrier, le XXIXe jour de novembre l'an mil 

cinq cens quatre vingt huict ( i ) . 

Du Verdier n'habitait plus alors Château-Gaillard, qui ne 
pouvait que lui rappeler les plus douloureux souvenirs. Il 

(i) Archives municipales de Lyon, BB.. 121, f. 229. — Cette pièce 

établit que du Verdier faisait sa résidence habituelle à Lyon des 1578, 

deux ans avant d'être nommé contrôleur général, mais ne prouve pas 

peut-être qu'il y fût déjà définitivement fixé. 
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avait acquis du prieur de Saïnt-Irénée, à la montée du 
Gourguillon, la maison de Beauregard, bâtie quelques 
années auparavant par Guillaume du Choul sur la place de 
la vieille recluserie de la Magdeleine ( i ) . Cette maison, 
d'un aspect monumental, flanquée de pavillons carrés à 
toits aigus, et percée de fenêtres élégantes, existe toujours, 
et appartient aujourd'hui à la Chambre des notaires de 
Lyon, qui y a déposé ses archives et les anciennes minutes. 
A l'entrée du jardin, Guillaume du Choul, grand amateur 
d'antiquités, avait fait apporter une belle inscription romaine 
gravée sur un cippe funéraire (2). 

C'est à Lyon, « en sa maison de Beauregard », que du 
Verdier, encore accablé du coup dont il venait d'être brisé, 
fit son premier testament, le 25 juin 1587. 11 y rappelle 

(1) Note communiquée par M. Félix Desvernay. Cf. du Verdier, 

Div. Leçons, 1. VII, ch. xi ; Spon, Recherche des anliqu. de la ville de 

Lyon, 1673, p. 46, et édit. de 1857, P- 51 > Péricaud, Notes et doc. 

pour servir à l'hist. de Lyon sous le règne de Henri III, p. 35 ; Archives 

du Rhône, série E (Titres de famille non classés, sous le mot 

« Verdier »), etc.— La maison de Beauregard, vendue par Claude du 

Verdier à Alexandre Orlandini, fut acquise ensuite (en 1637?) par les 

religieuses du Verbe Incarné, qui l'occupèrent jusqu'à la Révolution. 

(2) Cette inscription a été très souvent reproduite et commentée. 

Voy., outre du Verdier et Spon, loccit. : Cl. Guichard, Funérailles des 

Romains, p. 112. — Gruter, Inscript, antiqua, p. DCLXXXII. — 

Wilmanns, Exempta insc. latin., I, 7 2 . — Menestrier, Hist civ. e 

consul, de Lyon, p. 56. — De Colonia, Hist. litlèr.de Lyon. I, 210. — 

A. de Boissieu, Inscript, ant. de Lyon, -p. 486. — Comarmond, Des-

cripl. du musée lapid. de Lyon. p . 307 et pi. XVI. — Montfalcon, 

Musée lapid. de Lyon, p. 20. — Allmer et Dissard, Musée de Lyon, 

Inscr. antiques, III, 181.— Cette inscription, offerte en 1843 à la ville 

de Lyon par M. Raymond, est maintenant au musée lapidaire de Lyon, 

arcade LUI, n° 265. 
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d'abord le tendre souvenir de ses filles et de son fils Jean-
Antoine ( i ) , morts de la peste et enterrés au jardin de 
Château-Gaillard quelques mois auparavant, et il enjoint 
à son héritier, si lui-même n'avait pas le temps de recueillir 
leurs ossements et de les ensevelir dans une chapelle qui 
sera dédiée aux Unze mille vierges, d'exécuter en cela son 
dessein et volonté. Il recommande aux trois enfants qui 
lui restent de porter honneur et révérence à sa femme 
Philippe Pourrat, fait une pension annuelle de cinq écus à 
l'Hôtel-Dieu de Saint-Bonnet-le-Château, lègue deux mille 
écus à chacune de ses filles Françoise et Catherine, dont 
la moitié payable au moment de leur mariage, et institue 
héritier universel son fils Claude du Verdier, à la charge 
d'acquitter ses dettes. 

(A suivre). REORE. 

( I ) Le Cabinet historique (VIIe année, Documents, p. 151) auquel 
je dois la connaissance de ce document, dit « de ma Jilh et de Jean 
Anthoine, mon filz » : il me paraît que c'est une erreur évidente pour 
de mes filles. Plus bas, on imprime Chasteau-baslari pour Cbasteau-
Gaillurd. 


